
 
LISTE OPERATOIRE (base : exigence FMH) 

(annexe au MAS de Chirurgie Viscérale 
 

 
 
 01) A2) 

Œsophage et cardia 2 10 
• Résection partielle de l’œsophage, oesophagectomie totale, 

oesophagogastrectomie 
  

• Traitement chirurgical d’affection bénigne de l’œsophage 
(diverticules, perforations) et du reflux gastro-oesophagien 

  

Diaphragme 4 10 
• Hernie hiatale para-œsophagienne, autres hernies 

diaphragmatiques, ruptures du diaphragme 
  

Estomac et duodénum 6 12 
• Résection de l’estomac, gastrectomie 
• Traitement chirurgical des complications ulcéreuses, 

gastrostomie. 

  

Foie 2 10 
• Résection du foie, traitement chirurgical de l’échinococcose et 

des kystes hépatiques, traitement chirurgical des traumatismes 
hépatiques. 

  

Vésicule biliaire et voies biliaires 30 60 
• Cholécystectomie 
• Interventions sur les voies biliaires, anastomoses biliodigestives 

  

Pancréas 2 10 
• Résection partielle du pancréas, duodénopancréatectomie, 

opérations de drainage, nécrosectomie en cas de pancréatite aiguë.
  

Rate 4 6 
• Splénectomie, chirurgie conservatrice de la rate.   

Intestin grêle y compris la chirurgie de l’obstruction intestinale 20 30 
• Résection de l’intestin grêle 
• Adhésiolyse, suture intestinale 

  

Côlon y compris appendice 30 40 
• Résection partielle du côlon, colectomie totale, amputation 

abdomino-périnéale du rectum, proctocolectomie avec ou sans 
poche iléo-anale. 

• Appendicectomie 
• Stomies intestinales 

  

Proctologie 30 60 
• Traitement chirurgical et non chirurgical des hémorroïdes. 
• Fissure anale, chirurgie des abcès et des fistules, sinus pilonidal. 
• Interventions sur le sphincter anal, opérations du prolapsus rectal. 

  

Paroi abdominale 40 80 
• Opération de hernie inguinale, de hernie fémorale, de hernie 

ombilicale avec ou sans utilisation de matériel prothétique. 
  



Péritoine 8 20 
• Traitement chirurgical de la péritonite, drainage ouvert et 

percutané des abcès intra-abdominaux. 
  

Rétropéritoine 2 10 
   

Transplantations d’organes  10 
• Prélèvement des reins, assistance en cas de prélèvements 

d’organes multiples et de transplantation rénale 
  

 
 
 
1) O : Interventions effectuées en tant qu’opérateur ou assistance en tant que chirurgien 
 responsable (assistance opératoire), la part de l’opération accomplie dans chaque discipline 
 doit cependant être au moins équivalente à 30 %.  
 
2) A : Interventions effectuées en qualité d’assistant (seulement première main). 
 
 


